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Répondre au recensement, 
c’est utile pour construire 
demain ! 
Encore plus simple par internet

le-recensement-et-moi.fr
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59Le recensement démarre le 18 janvier.
Vous serez prévenu par votre mairie.
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Chères Cavalairoises, Chers Cavalairois,

Un recensement de la population est prévu sur notre commune en 2024 afin de connaître la population résidante 
sur notre territoire. 

Il se déroulera du 18 janvier au 17 février 2024.
Le recensement est un acte civique obligatoire qui concerne tout le monde et profite à tous. C’est grâce aux données 
collectées lors du recensement de la population que les petits et grands projets qui vous concernent peuvent être 
pensés et réalisés.

En effet, le recensement fournit des statistiques sur le nombre d’habitants et leurs caractéristiques afin d’éclairer 
les décisions publiques en matière d’équipements collectifs (écoles, structures sportives…). Il permet d’aider les 
professionnels à mieux évaluer le parc de logements, les associations à mieux répondre aux besoins de la population. 
Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’Etat au budget des communes. 

Vous recevrez, durant cette période, la visite d’un agent recenseur recruté par la commune et muni d’une carte officielle. 
Il vous remettra les questionnaires à remplir concernant votre logement et les personnes qui y habitent et vous expliquera 
la démarche à suivre. Je vous remercie de lui réserver le meilleur accueil.

Vous avez également la possibilité de vous recenser par internet à partir du 18 janvier 2024 sur le site : 

www.le-recensement-et-moi.fr

Vos codes confidentiels de connexion figurant sur la notice internet vous seront remis prochainement dans votre boite 
aux lettres ou en main propre par l’agent recenseur.

Le recensement de la population est gratuit : ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent.

Vos réponses resteront bien entendu confidentielles. Elles seront remises à l’Insee pour établir des statistiques 
rigoureusement anonymes conformément aux lois qui protègent votre vie privée.

Vous remerciant de votre collaboration, je vous prie d’agréer, chères Cavalairoises, chers Cavalairois, l’expression de ma 
considération distinguée.

Bien cordialement 
       Philippe LEONELLI 
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